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Comité consultatif des télécommunications 

Juillet 1989 

Monsieur R. Stursberg 
Sous-ministre adjoint 
Technologie, recherche et télécommunications 
Communications Canada 
Ottawa (Ontario) 
KlA 008 

Monsieur, 

Au nom des membres du Comité consultatif des 
télécommunications, c'est avec plaisir que nous vous 
soumettons le Rapport annuel du Comité pour l'exercice 
1988-1989. 

a amboise 
Le pljident, 	 (/Le seciétaire, 

Ray L  Roger Beauparlant 
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Historique 

Le Comité consultatif des télécommunications (CCT) a été formé en 1976 par le 
Conseil du Trésor qui l'a chargé de conseiller et d'aider le ministère des 
Communications (MDC) en matière de planification à long terme et de coordination 
des télécommunications à l'échelle du gouvernement. Le Comité tient lieu de 
tribune où les utilisateurs des services de télécommunications peuvent discuter de 
leurs problèmes communs et proposer des lignes de conduite sur des questions 
comme les besoins de nouveaux systèmes et services, le coût et l'efficacité des 
services existants, ainsi que les modifications à apporter à la politique admi-
nistrative, y compris les questions relatives au personnel des télécommunications. 

Les membres du Comité, qui sont choisis par le Secrétariat du Conseil du Trésor 
(SCT), représentent les ministères et les organismes qui constituent les principaux 
utilisateurs des services de télécommunications au sein du gouvernement. 
En 1988-1989, le Comité comprenait les représentants des ministères suivants : 

Affaires extérieures Canada 
Affaires indiennes et du Nord Canada 
Approvisionnements et Services Canada (2) 
Bibliothèque nationale du Canada 
Communications Canada 

Agence des télécommunications gouvernementales 
Conseil national de recherches Canada 
Défense nationale 
Emploi et Immigration Canada 
Énergie, Mines et Ressources Canada 
Environnement Canada 
Gendarmerie royale du Canada 
Revenu Canada — Douanes et Accise 
Revenu Canada — Impôt 
Santé et Bien-être social Canada 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
Transports Canada 
Travaux publics Canada 

M. Ray Laframboise, sous-ministre adjoint, Gestion intégrée, Santé et Bien-être 
social Canada, a été élu président lors de la réunion du CCT du 30 mars 1988. 
L'Agence des télécommunications gouvernementales (ATG) fournit les services de 
secrétariat du CCT. 

L'essentiel des travaux du CCT est accompli par des groupes de travail choisis et 
mandatés par le CCT. 

Le Groupe de travail sur la planification des télécommunications (GTPT), présidé 
par le directeur général des Télécommunications gouvernementales (MDC/GTA), a 
pour mission de seconder le CCT en matière de planification des télécom-
munications. Ce groupe de travail comprend des représentants des ministères et 
organismes suivants : 
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Bibliothèque nationale du Canada 
Communications Canada 

Agence des télécommunications gouvernementales 
Défense nationale 
Emploi et Immigration Canada 
Énergie, Mines et Ressources Canada 
Gendarmerie royale du Canada 
Revenu Canada — Impôt 
Santé et Bien-être social Canada 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
Transports Canada 
Travaux publics Canada 

Le Comité de direction sur la formation du CCT a d'abord été mis sur pied en 1986 
afin de se pencher sur les activités de formation en télécommunications à court, à 
moyen et à long termes. Au cours du dernier exercice, le Comité s'est penché sur 
l'analyse des professions du milieu des télécommunications. Le Comité est formé de 
membres du CCT et le président est celui du CCT. 

Le Groupe de travail chargé de la définition des télécommunications et du codage 
des dépenses (GTDTCD) a été mis sur pied en novembre 1979 afin d'identifier : les 
fonctions et les ressources dont on doit tenir compte afin de respecter les politiques 
sur l'administration des télécommunications; le codage des dépenses nécessaires 
pour permettre de comptabiliser toutes les dépenses et pour rendre ces frais visibles 
dans la comptabilité et le contrôle budgétaire des ministères et de l'autorité centrale; 
et les statistiques de télécommunications qui faciliteront les activités relatives à la 
planification, au contrôle, à l'évaluation, à la vérification et aux rapports en ce qui a 
trait à l'utilisation des services, du matériel et du personnel des télécommunications. 
Il fait également des recommandations à propos des révisions appropriées aux 
règlements, politiques, directives, principes et pratiques administratives. Ce Groupe 
est formé de représentants des ministères suivants : 

Affaires extérieures Canada 
Approvisionnements et Services Canada 
Bureau du contrôleur général du Canada 
Communications Canada 

Agence des télécommunications gouvernementales 
Emploi et Immigration Canada 
Gendarmerie royale du Canada 
Revenu Canada — Impôt 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
Transports Canada 

Le Comité consultatif des télécommunications a également des communications 
courantes avec les comités consultatifs régionaux. Ces comités servent de tribunes 
où les ministères peuvent se consulter et ils étendent aux régions le processus de 
dialogue sur les intérêts communs. Les comités régionaux confient au CCT les 
questions à aborder sur le plan national. 
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Réalisations et travaux accomplis en 1988-1989 

En 1988-1989, le CCT a tenu trois réunions, le GTPT deux et le GTDTCD trois. Par 
ailleurs, le Comité de direction sur la formation a tenu trois réunions, et le Comité 
organisateur pour Téléforum 89 s'est réuni à deux reprises. 

Analyse des professions 

L'analyse des professions de la fonction de gestion des télécommunications dans 
l'administration fédérale est restée une activité importante pour le CCT au cours de 
la période à l'étude. Ce projet a été mis sur pied à l'automne 1987, à la suite de 
consultations tenues avec le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et la 
Commission de la Fonction publique (CFP). Le Comité de direction sur la formation 
du CCT a continué de diriger les activités de l'équipe chargée de l'analyse des 
professions. 

Des employés de la CFP ont tenu le CCT et le Comité de direction informé des 
progrès de l'analyse des professions. L'équipe de l'analyse des professions a 
élaboré un questionnaire, en a fait l'essai et l'a ensuite distribué dans le secteur des 
télécommunications. Huit cent quatre-vingt-quatorze questionnaires ont été retour-
nés, soit un pourcentage de réponses de 64 p. 100, et 78 p. 100 des répondants ont 
indiqué que l'on avait décrit au moins la moitié du contenu de leur emploi. 

L'équipe de l'analyse des professions a ensuite analysé les réponses au question-
naire, en identifiant les catégories d'emploi par groupage et en relevant les types 
d'emploi à l'intérieur des services fonctionnels. 

À la fin de la période à l'étude, l'équipe de l'analyse des professions avait terminé 
son analyse fonctionnelle et rédigé un rapport provisoire sur l'analyse des 
professions qu'il était prêt à présenter au Comité de direction et au CCT. Les 
prochaines étapes consisteront dans la détermination des niveaux de travail et la 
classification des types d'emploi, dans l'analyse des ressources humaines et 
l'analyse des besoins de formation. Avant d'entreprendre ce travail, l'équipe de 
l'analyse des professions a besoin d'une orientation de la part du CCT, lequel doit 
examiner l'étude par rapport à l'ensemble du secteur de la technologie de 
l'information. 

Formation 

Téléforum 88 

Communications Canada a parrainé la quatrième séance d'étude annuelle des 
télécommunications gouvernementales, Téléforum 88, qui a eu lieu les 13 et 14 juin 
1988. La séance avait pour thème « Partager l'avenir » et était centrée sur les façons 
actuelles et futures d'envisager la fonction des télécommunications. La séance 
comprenait dix importantes présentations, y compris la première vidéoconférence à 
avoir lieu dans le cadre des séances d'étude, de même que des démonstrations sur 
place de technologies de pointe qui sont utilisées dans l'administration fédérale ou 
sont sur le point d'y être introduites. M. John Meisel de l'université Queen's a 
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MIR 

prononcé l'allocution de circonstance ayant pour titre « Les communications au 
21e  siècle ». Deux cent seize personnes ont participé à la séance. 

Téléforum 89 

En raison d'une pénurie de ressources, il a été impossible de trouver un ministère ou 
un organisme pour parrainer Téléforum 89. Le CCT a donc décidé de le parrainer 
lui-même, ainsi que les Téléforums à venir. L'ATG sera le principal organisateur de 
la manifestation et différents ministères se chargeront de certaines parties du 
programme. Le Comité organisateur pour Téléforum 89 a été mis sur pied. 
Téléforum 89 aura lieu les 12 et 13 juin 1989; il aura pour thème « Les liens à 
créer ». Le Comité organisateur est chargé de préparer le contenu et la présentation 
du programme. À la fin de l'exercice, les travaux entrepris dans le cadre de ce projet 
étaient bien amorcés. 

Groupe de travail chargé de la définition des 
télécommunications et du codage des dépenses (GTDTCD) 

Le Groupe de travail chargé de la définition des télécommunications et du codage 
des dépenses avait pour mandat de passer en revue et de réviser les articles 
économiques en télécommunications afin de refléter les milieux actuels, nouveaux et 
futurs en matière de technologie et de réglementation. 

Le GTDTCD a repris ses activités en juin 1988 au terme de recommandations 
formulées par le Comité consultatif sur la gestion de l'information (CCGI) et le 
Groupe de travail sur la planification des télécommunications, par suite de son 
examen du Plan des systèmes et techniques d'information (PSTI). Il recommandait, 
entre autres, de rationaliser le système de codage des dépenses financières afin 
d'alléger le fardeau des rapports que représente le PSTI pour les ministères et 
d'améliorer la capacité d'évaluation et de prévision du gouvernement. 

Au cours de l'exercice, le GTDTCD a terminé l'examen et la révision des articles 
économiques. Il a en outre élaboré une série d'articles d'exécution pour chaque 
article économique lié aux dépenses en télécommunications que les ministères 
peuvent utiliser comme lignes directrices. Son rapport final, intitulé Rapport sur le 
codage des articles économiques et des articles d'exécution concernant les 
télécommunications au gouvernement fédéral, a reçu l'appui du CCT. 

Les articles économiques deviendront obligatoires pour l'exercice 1990-1991 et 
seront inscrits dans la liste de contrôle des articles du contrôleur général, au 
Secrétariat du Conseil du Trésor. Le CCT présente les articles d'exécution comme 
des lignes directrices et les fera publier dans le Manuel de gestion des 
télécommunications après avoir reçu l'approbation du Secrétariat du Conseil du 
Trésor. 

Groupe de travail sur la planification des 
télécommunications (GTPT) 

Les activités du GTPT ont porté principalement sur le rôle du CCT et sur la mise au 
point d'un ordinogramme pour les activités de planification des services communs 
de l'ATG. Il est apparu évident qu'il fallait différencier le processus officiel et 
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obligatoire établi par le Conseil du Trésor concernant le Plan de gestion de 
l'information (PGI) et la méthode que l'ATG utiliserait pour obtenir ses données 
relatives à la planification. Le Groupe de travail s'est également penché sur le 
processus selon lequel les ministères et l'ATG décideraient des services communs à 
instaurer. La méthode proposée par l'ATG cadrerait avec le processus indiqué par le 
SCT dans l'ordinogramme concernant le processus de planification stratégique de la 
gestion de l'information et le compléterait. 

Technologie de l'information 

Comité consultatif de la gestion de l'Information (CCGI) 

Au cours de la période à l'examen, le Secrétariat du Conseil du Trésor a tenu le CCT 
au courant de ses activités dans le domaine de la gestion de l'information. 

Normes sur la technologie de l'Information 

Le SCT a informé le CCT des progrès réalisés dans la mise en oeuvre des Normes du 
Conseil du Trésor sur la technologie de l'information (NCTTI). Les groupes de 
travail sur les NCTTI ont été formés afin d'examiner l'architecture des documents de 
bureau et le format pour l'échange de documents de bureau, la normalisation des 
claviers bilingues et les interfaces des systèmes d'exploitation portables. 

À la réunion de décembre, le SCT a fait un compte rendu sur les normes 
d'interconnexion de systèmes ouverts (IS0). Le travail d'organisation concernant le 
système de traitement des messages, le réseau local et l'interfonctionnement entre 
les réseaux locaux était terminé. Le gouvernement cherchait également le moyen 
d'implanter le transfert électronique de données (TED) de manière coordonnée et de 
partager avec des organismes de normalisation internationaux des renseignements 
sur la mise en place et la coordination des services de transfert électronique de 
données. 

Services nouveaux ou projetés 

Des exposés sur un certain nombre de services nouveaux ou projetés ont été 
présentés au Comité. 

L'ATG a donné un compte rendu au CCT sur les projets en cours ou prévus, comme 
le RTG-2000, le Service fédéral de messagerie électronique et de transfert de 
documents (Service METD), le Réseau gouvernemental de télécommunications par 
satellite (ROTS), l'audio-messagerie et l'annuaire électronique du gouvernement. 

Travaux publics Canada a informé le GTPT de ses projets en télécommunications, 
dont : les communications cellulaires, le système de câblage universel et le Metronet 
— un réseau gouvernemental de tunnels reliant des centrales thermiques qui 
pourraient être utilisés par les ministères pour les câbles de communication. 

De plus, l'ATG a présenté un exposé sur la coordination de l'acquisition des services 
communs. Le processus compte les étapes suivantes : la planification de la gestion 
de l'information ministérielle, la consultation avec l'ATG et le moment d'entamer 



6 

cette consultation, l'analyse de rentabilisation, le financement, et le processus 
d'acquisition. L'objectif consiste à optimaliser le rôle de l'ATG, d'Approvision- 
nements et Services Canada et du Conseil du Trésor dans le processus d'acquisition. 

Questions administratives 

Abonnements collectifs à des bulletins d'information commerciaux 

Dans le but d'aider les membres à surveiller les décisions du Conseil de la 
radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) et celles d'autres 
organismes de réglementation, l'ATG a négocié des taux d'abonnement collectif 
avec les responsables de deux publications commerciales en télécommunications : le 
Network Letter et le Clarkson, Tetrault Telecom Bulletin. 

Rôle du CCT 

Au cours de la période à l'étude, on a beaucoup discuté du rôle du CCT dans le 
domaine étendu que représente la gestion de la technologie de l'information et de ses 
rapports avec le CCGI. 



Comités consultatifs régionaux 

Conformément à la politique du CCT qui vise à établir des liens plus étroits avec les 
comités régionaux, le président du CCT a assisté à des événements des comités 
consultatifs régionaux à Toronto, à Vancouver et à Winnipeg, et son représentant a 
assisté à ceux tenus à Halifax et à Montréal. 

Le directeur général des Télécommunications gouvernementales, John Gilbert, a 
donné des exposés au cours des séances d'étude régionales sur l'évolution des 
télécommunications gouvernementales. Il y a eu également des exposés sur les 
nouveaux services de l'ATG. 

Région du Pacifique 

Le Groupe d'étude des usagers des services de télécommunications à Vancouver 
s'est réuni deux fois au cours de l'année. Le principal sujet de discussion portait sur 
l'expansion des services : par exemple, la mise en oeuvre de sites d'accès direct à 
l'interurbain à Vernon, Chilliwack, Kelowna et Kamloops, l'amélioration du 
service SL-1 de Victoria afin d'offrir un service centrex à la grandeur de la ville et 
l'installation d'un service interurbain à distance pour Revenu Canada — Impôt à 
Abbotsford et à Chilliwack. Le Groupe avait d'autres secteurs d'intérêt : les tarifs 
interurbains de l'ATG par rapport à la tendance actuelle à rééquilibrer les tarifs en 
Colombie-Britannique et les nouveaux services de l'ATG. 

En outre, la région du Pacifique a organisé trois séances d'étude à l'intention des 
membres du Groupe d'étude des usagers des services de télécommunications : une 
séance d'une journée sur la sécurité incluant la participation au Téléforum 88 
d'Ottawa par le biais d'une vidéoconférence, une séance d'introduction d'une 
journée au Réseau numérique avec intégration des services (RNIS) et une séance de 
formation de deux jours sur le Réseau gouvernemental de transmission par paquets 
(RGTP). 

Région du Centre 

Le Comité consultatif des télécommunications du district du Manitoba se réunit une 
fois tous les trimestres ou plus souvent au besoin; entre 35 et 60 membres des 
ministères et organismes de partout dans la province assistent à ces réunions. 
Certains des sujets examinés au cours de l'année écoulée incluaient : les téléphones 
cellulaires, les programmes de gestion des services, la formation, les tarifs de l'ATG, 
les réseaux, la conférence de la Canadian Business Telecommunications Alliance, la 
taxe de vente fédérale sur les télécommunications, les téléconférences audio et vidéo 
et les mises à jour des services et des programmes de l'ATG. 

Le Comité a parrainé Datatel 89, qui a eu lieu le 25 janvier 1989. La réaction des 
participants à cette séance a été enthousiaste. 

7 

Région de l'Ontario 

Le Comité consultatif des télécommunications de la région de l'Ontario se réunit une 
fois tous les trimestres afin d'échanger de l'information, de connaître de nouvelles 
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technologies et de nouveaux services et d'élaborer des procédures et des méthodes 
qui répondront aux besoins de télécommunications des usagers de la région de 
l'Ontario. Le Comité est formé de 25 membres provenant des ministères et 
organismes clients. Le nombre moyen de membres présents aux réunions est de 12. 
En 1988-1989, les discussions ont porté, entre autres, sur les sujets suivants : la 
diminution de l'utilisation des services interurbains commerciaux, les demandes et 
les décisions du CRTC, les nouvelles offres de service de l'ATG, les projets 
d'unification du nouveau Centrex HI et les séances d'information données par 
l'industrie sur les nouvelles technologies. 

Le point culminant des activités du Comité en 1988 a été une séance d'étude d'une 
journée intitulée Infotech 88, qui a donné à ses membres un aperçu d'une vaste 
gamme de sujets allant des politiques de gestion de l'informatique aux plans en vue 
d'établir un futur réseau gouvernemental national. Cette séance ayant connu un vif 
succès, le Comité prévoit en tenir une tous les ans. 

Région de la Capitale nationale (RCN) 

Le Comité des télécommunications de la RCN a été formé au cours de l'exercice. 
On a invité les coordonnateurs des télécommunications de tous les ministères à la 
première réunion du Comité tenue le 9 novembre 1988, et plus de 140 personnes des 
ministères et organismes s'y sont présentées. Le principal objectif du Comité 
consiste à aborder les préoccupations et les questions opérationnelles des ministères 
et à offrir une tribune pour évaluer la nouvelle technologie et partager les problèmes 
des ministères et leurs solutions. En assistant aux réunions du comité, les ministères 
ont l'occasion de participer au développement de nouveaux systèmes et de nouveaux 
services de l'ATG qui répondront à leurs besoins. 

Région du Québec 

Le Comité consultatif de la région du Québec a été mis sur pied au cours de la 
période à l'étude. Sa première réunion, à laquelle on a invité 29 cadres supérieurs de 
différents ministères et organismes fédéraux, a été prévue pour le 24 mai. 

Une séance d'étude, Infotech Québec 89, a été prévue pour le 30 mai. 

Région de l'Atlantique 

Nouveau-Brunswick/Île-du-Prince-Édouard 

Le Comité consultatif des télécommunications du 	 s'est réuni en 
mai 1988. Parmi les points à l'ordre du jour, il y avait un exposé de la New 
Brunswick Telephone sur l'ajout d'annonces illustrées à sa section des pages bleues 
et un exposé de l'ATG et de la New Brunswick Telephone sur les systèmes de 
gestion des réseaux unifiés fournis à l'ATG pour les quatre réseaux unifiés du 
Nouveau-Brunswick. Le personnel de l'ATG a également fait le point de la situation 
en ce qui concerne le ROTS et le système d'audio-messagerie (SAM). 
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Nouvelle-Écosse 

Le Comité consultatif des télécommunications du district de la Nouvelle-Écosse 
s'est réuni à trois reprises au cours de l'exercice. Parmi les sujets abordés, on 
compte les stations à très petite ouverture d'antenne (VSAT), la commutation de 
données par l'entremise du centrex utilisant le système de multiplexage numérique 
(DMS), la notion de la gestion du service, les types de matériel offerts par les 
entreprises de raccordement de matériel terminal et d'interconnexion, le système de 
gestion des communications, l'informatisation de l'annuaire téléphonique et 
le Datapac. Le SAM a également constitué un sujet de discussion important; à cette 
fin, on a décidé d'un emplacement permanent pour la formation à l'égard du SAM. 

Terre-Neuve 

Le Comité consultatif des télécommunications de Terre-Neuve s'est réuni une fois 
au cours du dernier exercice. Parmi les points à l'ordre du jour étaient les suivants : 
l'impact de l'achat de la Terra Nova Telecommunications par la Newfoundland 
Telephone et un compte rendu par l'ATG sur le ROTS et le SAM. 

Téléforum de l'Atlantique 

Le secteur des télécommunications de la région de l'Atlantique s'est réuni pendant 
trois jours à Halifax, du 28 février au 2 mars. Cent personnes représentant les quatre 
provinces de l'Atlantique ont assisté à cette séance d'étude. 

Des fournisseurs de services de l'extérieur, les quatre télécommunicateurs régionaux 
et l'ATG ont présenté des exposés. Il y a eu également un exposé sur les progrès que 
la région a fait en donnant un aperçu de l'état des services de gestion du réseau de 
communications. 

La deuxième journée était ouverte aux participants de l'extérieur de la Fonction 
publique fédérale, et des représentants de la Nova Scotia Power Corporation, des 
hôpitaux, des universités et des quatre gouvernements provinciaux y ont assisté. Les 
discussions ont porté principalement sur l'achat et l'exploitation du matériel 
téléphonique du Ministère et il y a eu un exposé par Travaux publics Canada sur son 
concept de câblage des immeubles. 

La dernière journée a porté surtout sur la sécurité. 
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Conclusion 

Au cours de l'exercice, le CCT s'est attaché à parachever l'étape fonctionnelle de 
l'analyse des professions du milieu des télécommunications au sein de l'admi-
nistration fédérale, à normaliser et à rationaliser le codage financier des articles 
économiques et à étudier son rôle à court et à long termes. 

L'étude de son mandat a été déterminée, du moins en partie, par le succès des 
activités des comités consultatifs des régions et de la RCN au cours de l'exercice. 
Ces quelques dernières années, des membres ont porté à l'attention du CCT 
d'importantes questions de nature opérationnelle qui ont fait l'objet de discussions. 
Les comités des régions et de la RCN constituent aujourd'hui de réelles tribunes 
permettant à tous les ministères de débattre de questions opérationnelles et 
d'exprimer leurs vues sur les divers aspects de la gestion des télécommunications 
gouvernementales. 

Grâce à l'actuelle structure des comités, il s'offre une occasion unique de réorienter 
le CCT d'après les buts originaux de sa création. 

Il est donc recommandé que le comité soit restructuré de façon à promouvoir des 
débats qui aideront l'ATG à fournir aux ministères les services communs dont ils ont 
besoin et à agir comme tribune de partage de l'information et des plans des divers 
ministères. En sa qualité de principal comité interministériel de l'administration 
fédérale s'occupant de télécommunications gouvernementales, le CCT doit jouir de 
même statut que le CCGI. 

En conséquence, il est souhaitable que le CCT n'accueille que des directeurs 
généraux ou des personnes de titre équivalent, à l'exclusion de tout membre 
substitut. Le CCT devrait être un petit comité de haute direction, dont le président 
serait élu par ses membres. Les membres des sous-comités devraient par ailleurs 
être des directeurs ou des personnes de titre équivalent, choisis pour leur 
connaissance intime du domaine. 

Au cours de la dernière décennie, le travail du CCT a su impressionner tout en 
répondant à un besoin réel. Le défi des années 90 est prometteur pour le nouveau 
CCT. En raison de la fusion des technologies de transmission des données, de 
l'information et des télécommunications, le CCT devra transformer ses relations 
avec le CCGI en un véritable partnership dans le cadre duquel les comités pourront 
partager leurs compétences dans les domaines d'intérêt commun. 
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Mandat du Comité consultatif des 
télécommunications (CCT) 

But global 

Le Comité consultatif des télécommunications aide et conseille le ministère des 
Communications (MDC) en ce qui concerne la planification et la coordination à long 
terme des télécommunications à l'échelle de l'administration fédérale. 

Rôle consultatif 

Le Comité consultatif des télécommunications sert de tribune permettant aux usagers 
des services de télécommunications d'examiner les problèmes communs et de donner 
des conseils à un niveau supérieur au MDC sur des questions touchant : 

a) les besoins de planification à long terme; 

b) la demande de nouveaux services et la nécessité d'établir de nouveaux 
systèmes; 

c) les moyens de satisfaire les besoins des utilisateurs. 

Rôle de soutien 

Tirant parti de l'expérience de chacun des ministères qui en sont membres, le Comité 
consultatif des télécommunications favorise la rétroaction au niveau de la haute 
direction, il : 

a) sert de tribune pour l'échange d'information quant au coût et à l'efficacité 
des services obtenus de l'Agence des télécommunications gouvernemen-
tales (ATG) et de d'autres sources; 

b) sert de tribune pour discuter de questions et de problèmes importants con-
cernant les télécommunications et pour proposer des lignes de conduite 
possibles; 

c) encourage l'évaluation des principaux systèmes de télécommunications 
gouvernementaux et des mécanismes actuels de coordination du gouver-
nement; 

d) sert de tribune pour l'étude des propositions de modifications à apporter 
aux politiques administratives, directives et lignes directrices concer-
nant la planification, la coordination, l'acquisition, l'exploitation et 
l'évaluation des systèmes de télécommunications du gouvernement. 
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Composition du Comité et réunions 

Le Comité est formé de cadres supérieurs et comprend des représentants des 
ministères et organismes qui sont normalement d'importants usagers des services de 
télécommunications gouvernementaux et qui ont été choisis par le Secrétariat du 
Conseil du Trésor (SCT). 

Le président est élu par les membres du Comité. Le secrétariat est assuré par l'ATG. 
Le Comité se réunit généralement tous les trois mois, mais le président ou le MDC 
peuvent convoquer d'autres réunions au besoin. Tout membre peut demander de 
fixer d'autres réunions ou de mettre des points à l'ordre du jour. Le Comité se 
penche également sur les questions que lui soumettent les comités consultatifs 
régionaux des télécommunications. 

1 


